
Rappels des principales
mesures de prévention santé-sécurité

Usines et plateforme logistique
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Document établi sur la base des consignes du Gouvernement et du 
Ministère du Travail, en l’état actuel des connaissances scientifiques.



• Nous rentrons dans une nouvelle phase de la crise liée au COVID 19 : le 
déconfinement progressif pouvant favoriser la réapparition de cas de COVID 19

• Nous devons nous assurer encore plus à partir d’aujourd’hui d’être en vigilance 
renforcée

• L’exigence du respect strict des règles établies est indispensable pour maitriser au 
maximum le risque lié au covid 19

• Le guide ci-après reprend l’ensemble des consignes à respecter 
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Contexte



Qu’est ce que le coronavirus COVID-19 ?

Les coronavirus sont une famille de virus, qui provoquent des maladies 
allant d’un simple rhume (certains virus saisonniers sont des coronavirus) à 
des pathologies plus sévères comme les détresses respiratoires du MERS, 
du SRAS ou du COVID-19.

Le virus identifié en janvier 2020 en Chine est un nouveau coronavirus, 
nommé SARS-CoV-2. La maladie provoquée par ce coronavirus a été 
nommée COVID-19 par l’Organisation mondiale de la Santé - OMS. Depuis 
le 11 mars 2020, l’OMS qualifie la situation mondiale du COVID-19 de 
pandémie ; c’est-à-dire que l’épidémie est désormais mondiale.
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https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public


Quels sont les principaux symptômes du COVID-19 ?

• Si vous ressentez un ou plusieurs de ces symptômes avant de venir travailler, contactez votre médecin traitant,  
prévenez le service RH et ne vous rendez pas sur votre lieux de travail. Nous vous recommandons de prendre votre 
température avant de venir travailler et ne ne pas vous rendre au travail en cas de fièvre

• Selon la gravité de vos symptômes appeler votre médecin traitant ou le 15

• Si vous ressentez ces symptômes pendant votre travail, prévenez immédiatement un SST et isolez-vous. Le SST suivra la 
procédure SST spécifique définie.
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Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ?

Quand vous êtes touché par un postillon ou une gouttelette contaminés :
→ Secrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas de contact étroit : même 
lieu de vie, contact direct à moins d’un mètre en l’absence de mesures de protection.
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur du virus et le transmettre.

Quand vous portez vos mains ou un objet contaminé au visage :
→ Un risque important de transmission est le contact des mains non lavées.
→ Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…), le virus peut survivre quelques 
heures à quelques jours.
→ Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, si vous avez les mains sales ou que vous 
partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres, il existe un risque important lors 
du contact de la main avec la bouche.
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• Je vis avec un cas COVID-19
• Je reste à mon domicile et je m’isole
• Je respecte les gestes simples pour me protéger et protéger mon entourage
• Je surveille ma température 2 fois par jour et l’apparition de symptômes 

(toux, fièvre, difficultés respiratoires)
 je préviens le service RH

• Je présente des symptômes covid :
• Je tousse et/ou j’ai de la fièvre :

• J’appelle un médecin (médecin traitant, téléconsultation)
• Je reste à mon domicile et je m’isole
• Je préviens mon employeur (service RH)

• Je tousse et j’ai de la fièvre. J’ai du mal à respirer et/ou j’ai fait un malaise
• J’appelle le 15
• Je fais prévenir mon employeur (service RH)

Comportements à adopter
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• Retour d’arrêt maladie : je contacte le service RH avant pour mes modalités de reprise

6

tel:15


Respect le plus possible d’une distance de 1m minimum avec d’autres personnes
Respecter les emplacements définis dans les salles de pause

COVID 19 GESTES BARRIERES REACTUALISES

Port du masque chirurgical obligatoire sur la bouche, le nez et le menton  dans toutes les zones à 
l’intérieur des sites  exceptions : repas assis à table et personnes seules dans leur bureau)

Désinfection des mains obligatoires à l’entrée des site et en entrée/sortie des salles de pause
Avant/après avoir manipulé du matériel commun et régulièrement en production

En cas de symptômes COVID,
ne pas venir sur site

1/heure

Eviter de se toucher le visage
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En cas de symptômes COVID, 
appeler votre médecin traitant

Ne pas aller travailler

Contacter le service RH
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Distanciation physique

Respecter au maximum la distance de 1m 
entre personnes



Personnes vulnérables
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1° Etre âgé de 65 ans et plus ;
2° Avoir des antécédents (ATCD) cardiovasculaires : hypertension artérielle compliquée (avec complications 
cardiaques, rénales et vasculo-cérébrales), ATCD d'accident vasculaire cérébral ou de coronaropathie, de 
chirurgie cardiaque, insuffisance cardiaque stade NYHA III ou IV ;
3° Avoir un diabète non équilibré ou présentant des complications ;
4° Présenter une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors d'une infection virale : 
(broncho pneumopathie obstructive, asthme sévère, fibrose pulmonaire, syndrome d'apnées du sommeil, 
mucoviscidose notamment) ;
5° Présenter une insuffisance rénale chronique dialysée ;
6° Etre atteint de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ;
7° Présenter une obésité (indice de masse corporelle (IMC) > 30 kgm2) ;
8° Etre atteint d'une immunodépression congénitale ou acquise :
- médicamenteuse : chimiothérapie anti cancéreuse, traitement immunosuppresseur, biothérapie et/ou 
corticothérapie à dose immunosuppressive ;
- infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3 ;
- consécutive à une greffe d'organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques ;
- liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ;
9° Etre atteint de cirrhose au stade B du score de Child Pugh au moins ;
10° Présenter un syndrome drépanocytaire majeur ou ayant un antécédent de splénectomie ;
11° Etre au troisième trimestre de la grossesse.

salariés vulnérables présentant un risque de développer une forme grave d'infection au virus 
SARS-CoV-2 et pouvant être placés en activité partielle

 Contacter votre médecin traitant et le service RH



• Numéro coronavirus 

• https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

• Numéro cellule Covid psychologique GRAND PUBLIC :

• N°cellule soutien psychologique AG2R : 0 805 235 604 (numéro vert)

Numéros-contacts utiles

11/05/2020 service sécurité

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus


• Privilégier les transports individuels lorsque cela est possible 

• Porter un masque dans les transports collectifs, désinfectez vos 
mains à la sortie des véhicules de transport

• Les déplacements domicile/travail ou professionnels nécessiteront 
un justificatif de déplacement professionnel établi par l’employeur 
au-delà de 100 km. 

• Eviter de se déplacer pour une réunion pour laquelle votre 
présence physique n’est pas indispensable (privilégier les moyens 
de réunions à distance)

Transport
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• Respect de la distanciation sociale (minimum 1 m) 
avant entrée sur le site

• À l’entrée du site : se désinfecter les mains au gel hydroalcoolique

• S’équiper d’un masque chirurgical - selon procédure définie plus loin

Entrée de site
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• Respecter les 1m de distanciation, éviter le face à face 
(installer les bureaux en quinconce)

• Port du masque obligatoire lorsque l’on est plusieurs dans un bureau
• A votre arrivée, désinfecter votre poste de travail (cf. diapo suivante) : avec le 

spray désinfectant ou les lingettes désinfectantes (attention, pas de 
pulvérisation de désinfectant sur les écrans)

• Laisser au maximum les portes ouvertes afin d’éviter de toucher la poignée
• Laver vous régulièrement les mains ou désinfectez vous les avec du gel 

hydroalcoolique
• Limiter le prêt du matériel, en cas de prêt, désinfecter le matériel prêté.
• A votre départ, désinfecter votre poste de travail (cf. diapo suivante)

Bureaux de production 
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Désinfection des différents accessoires de votre 
poste de travail à faire en début et en fin de poste 

Souris StylosClavier

ECRAN Télé
phone

Plan de 
travail

Accoudoirs 
de chaise

BUREAUX : nettoyage du poste de travail
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• Les réunions à distance sont à privilégier

• Pour les réunions nécessitant obligatoirement une présence physique :
• Laisser si possibles les portes ouvertes pour éviter la manipulation des portes et poignée

• Se désinfecter les mains en entrant dans la salle

• Respecter la distanciation sociale (1m minimum), ne pas se mettre face à face, 

 privilégier la quinconce

• Porter obligatoirement le masque

• Après la réunion : aérer la salle si équipée de fenêtres, désinfecter les éléments manipulés

Salles de réunion
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•Désinfection des mains avant et après utilisation

Equipements communs : 
photocopieuses, relieuses, fontaines à 

eau,…
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• Désinfection des mains à l’entrée et à la sortie de la salle de pause

• Garder le masque jusqu’à ce que vous soyez assis au repas

• Respecter les règles de distanciation et les aménagements qui ont été définis 
(répartition des tables, pains et couverts en format individuel)

• Utilisation du matériel commun (micro-ondes, portes de frigos,…) : Si possible 
utiliser de l’essuie tout pour la manipulation qui sera immédiatement jeté après, 
se désinfecter les mains avant et après, et désinfecter les surfaces manipulées 
après manipulation

• Pas de partage de nourriture entre collègues

Salles de pause
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Procédure en rentrant chez soi

5

21 3

4 6

7 8 9

Se laver 
les mains



1-Lavez-vous les mains avec eau et savon ou gel hydroalcoolique

2-Déplier le masque, couvrez la bouche et le nez avec le masque et assurez-vous 
qu'il n'y ait pas d'espace entre votre visage et le masque                                                                   
(le menton doit également être recouvert)

3-Evitez de toucher le masque en le portant.

4-Pour ôter le masque,  enlevez le par l'arrière (par les élastiques )                                                         
ne pas toucher le devant)

5-Jetez-le dans une poubelle

6-Lavez-vous les mains (eau + savon ou gel hydroalcoolique)

Bon port du masque chirurgical
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Pourquoi 
porter un 
masque ?

• Le but du port d’un masque chirurgical est d’éviter la propagation de 
gouttelettes contaminées par le porteur. 

• Si deux personnes le portent, elles se protègent mutuellement.

• Il est important de bien porter le masque en permanence dans les lieux
communs.

• Il est important de le porter quand nous ne sommes pas seuls (lorsque vous
sortez en groupe de l’usine), notamment jusqu’à son véhicule.

• Il est capital de toujours manipuler son masque avec des mains propres pour 
éviter de le contaminer.

• Ne pas poser son masque sur son espace de travail ou sur son bureau quand
il n’est pas porté sur la bouche.

• Pour les personnes ayant des cheveux longs, il est préférable d’attacher ses
cheveux, cela évite de les remettre en place et du coup de toucher son visage.
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Lors de votre arrivée pour une nouvelle journée de travail, vous ne devez
pas rentrer en zone de production avec un masque venant de votre
domicile ou véhicule : Prendre un nouveau masque obligatoirement
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Lavage des mains



Etes-vous sûrs 
de bien 

vous laver 
les mains ?

22/04/2020

Un bon lavage des mains c’est 20 à 30 secondes de frottage
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Lavage des mains



Covid 19 - CONSIGNES SECOURISTES
MAJ 22/04/2020
Service sécurité

Consignes générales pour la prise en charge de victimes dans le contexte de la pandémie COVID : 

• Les gestes de secours restent inchangés
• Si cela est possible, limiter le plus possible les contacts avec la victime
• Se laver les mains soigneusement à l’eau et au savon ou se désinfecter les mains avec du gel hydroalcoolique avant et 

après la prise en charge de la victime
• Port obligatoire des gants jetables pour le SST après le lavage/la désinfection des mains
• Port obligatoire du masque bucco nasal pour le SST et la victime

Si la victime présente des symptomes COVID (état fébrile, toux, essoufflement, …) : 
En plus des mesures définies ci-dessus : 
• Isoler la victime à l’infirmerie
• Si la victime a du mal à respirer ou a fait un malaise, alerter les secours 
• Si pas de signes de gravité apparent (pas de malaise et pas d’essoufflement notamment), prendre un avis médical 

(médecin traitant / 116-117). Retour à domicile selon la procédure en vigueur dans l’entreprise
Avant de réintégrer votre poste de travail :
• Aérer l’infirmerie si elle dispose d’une fenêtre
• Désinfectez toutes les surfaces qui ont été en contact avec le malade ( poignée de porte, chaise, lit, etc..) avec du Deptil HDS
• Changez votre tenue de travail et vos EPI ; retirer votre masque par les élastiques, le jeter immédiatement à la 
poubelle, retirer vos gants à l’envers, se laver ou se désinfecter les mains avec du gel hydroalcoolique après le retrait du masque 
et des gants 11/05/2020 service sécurité



• Ils sont nécessaires : en usine sur certains postes, pour la protection 
des aliments, pour se protéger d’autres risques (ex.risques
chimiques,…) et pour les secouristes  voir consigne de port et de 
retrait page suivante : 

• En dehors des cas pour lesquels ils sont d’habitude obligatoires, 
éviter de porter des gants : ils donnent un faux sentiment de 
protection. Les gants deviennent eux-mêmes des vecteurs de 
transmission, le risque de porter les mains au visage est le même 
que sans gant, le risque de contamination est donc égal voire 
supérieur 

Gants
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Port des gants : Avant de mettre en place le gant, se laver ou se désinfecter les mains avec du gel hydroalcoolique

Retrait des gants :

Port des gants : il doit rester limité / Ne pas se toucher le visage avec les gants
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Bonnes pratique de port et retrait des gants



• Le port du masque est une protection complémentaire aux 
gestes barrières  il est important de le porter 
correctement

• Il ne dispense pas du respect des autres gestes barrières 
(saluer sans contact, distanciation, lavage des mains, ..)

• Des essais sont en cours avec des visières en plexi pour 
complémenter sur certains postes le port du masque
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Bonnes pratiques



PROTEGEZ VOUS, 
PRENEZ SOIN DE VOUS ! 
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